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REruBUQUE ISIÂMIQUE DE MAURITANTE

I.I MIN§TERE DES AFFAIRES ISATAMIQUES

ET DE L'ENSEIGNEMENT ORIGINEL

I ,r*"
1 ,o,
I
t\ 'Pryl\-//E/J\-,/

Honneur - Fraternité - Justicê

t,/ ,/.\v/
.-,>

Arrêté n'2 ' S î";'f ffron
Relatif a La composition, attributions et
au fonctionnement du Conseil de
Discipline de l'Université d'AIOUN

T"E MINISTRE DES AFFAIRES ISAI.AMIQUES ET DE L'ENSEIGNEMENT ORIGINEL,

Vu la loi 2010 - 043 du 2 juillet 2010 modifiée par la loi 2011-030 en date du 4 juillet
2011. portant organisation de l'Enseignement Supérieur et de la recherche
scientifique;
Vu le décret n" 075'93 du 6 juin 1993 fixant les conditions d'organisation des
administrations centrales et définissant les modalités de gestion et de suivi des
structures administratives ;

Vu le décret n" 157-2007 du 06 septembre 2007 relatif aux attributions du conseil des
ministres et aux attributions du Premier Ministre.
Vu le décret 097-2009 du 11 Août 2009 portant nomination des membres du
Gouvernement;
Vu le décret n' 204 - 2008 du 9 novembre 2008 fixant les attributions du Ministre
de des affaires islamiques et l'enseignement originel et l'organisation de
I'administration centrale de son Département ;

Vu le décret n" 112 * 2011 du 08 mai portant création de l'Université des Sciences
lslamiques d'Aioun,

ARREIE

Chapitre 1"' :Dispositions Générales

Article : oremier :Est créé dans l'Université et dans chaque Faculté et instituts un conseil de
discipline chargé de garantir le respect la bonne conduite et l'ordre dans l'Université .



/
Art 2 :Les étudiants qui ne respectent pas les règles et les principes en vigueur ,ou qui
détruisent les biens et matériel de l'Université et compromettent le bon déroulement des
cours, sont exposés à des sanctions disciplinaires .

Art 3 : L'étudiant convoqué devant le conseil , a le droit préalablement de consulter son
dossier et de présenter tout ce qu'il juge utile pour sa défense .

Art 4 :Dans le conseil, la décision est prise à la majorité simple et en présence des 2/3 de ses
membres et en câs d'égalité de voix,l'avis favorisant l'étudiant est pris en compte .

chapitre 2 : conseil de discipline des facultés et des instituts

Art 5 :Le doyen ou le directeur ou ceux les représentent,préside le conseil ,de la faculté ou
de l'institut et se compose de :

-Le vice-doyen ou le directeur adjoint ;

-Les chefs de départements ou directeurs des études ;

-Représentants des étudiants dans les facultés ;

Un étudiant en attente de comparution ne doit pas représenter les étudiants dans ce
conseil.

Art 6: Le conseil de discipline de la faculté ou de l'institut se réunit à la demande de son
président ou celle de plus de 50% de ses membres .Le président du conseil peut convoquer
n'importe qu'elle personne, dont la présence est jugée utile pour l'instruction des dossiers
sans qu'elle ait le droit de vote.

Art 7 : Le secrétaire général de la faculté ou le surveillant général (dans les instituts)
participent aux réunions de conseil et établissent les Le procès-verbaux .

Art 8 :Parmi les infractions relevant du domaine du conseil :

-La fraude ou tentative de fraude à l,examen ;

-lnsultes et moqueries à l'encontre des différents employés, responsables et étudiants
de l'Université;

-offenses caractérisées à l'encontre d'un membre ou groupe d'employés ou
d'étudiants de l'Université ;

Art 9 : Dans la faculté ou à l'institut ,les sanctions vont en ordre croissant et ce comme suit :

-Avertissement

-Blâmes



/
-Exclusion de la faculté , moins ou plus de 30 jours et moins de 60 jours ouvrables,

avec interdiction de participation partielle ou totale aux contrôles continus ou aux

examens

Chapitre 3: Le conseilde discipline de l'Université

Art 10 :ll est présidé par le président de l'Université ou celui qui le représente et comprend :

-Représentant du ministère de tutelle, membre du conseil d'administration.

-Doyens de facultés, directeurs d'établissements universitaires .

-Représentants des étudiants ;

Un étudiant dont l'affaire est en cours au conseil ,ne peut pas assisté comme membre

du dit conseil .

Art 11 : :Le conseil de discipline de l'Université se réunit suite à la convocation de son

= président ou sur demande de plus de S0pour cent de ses membres .Le président du conseil

peut convoquer n'importe qu'elle personne dont la présence est jugée utile pour

l'instruction des dossiers sans qu'elle ait le droit de vote .

Art 12: Le secrétaire général de l'Université participe aux réunions du conseil et établit les

procès-verbaux.

Art 13 :Parmi son domaine d'action les infractions suivants :

-Récidivés des manquements cités dans l'article 8 du présent texte .

-Porter préjudice au bon ordre de l'Université par la menace et la violence .

-Détention de tout moyen susceptible de porter atteinte à la santé physique des

personnels et des étudiants de l'Université .

-Falsifi cation et fraude
Y-:

-lnterdire l'accès aux locaux de l'Université et porter atteinte à la liberté des

personnes au sein de l'enceinte universitaire .

-Destruction des biens de l'Université .

Art 14: L'étudiant convoqué devant le conseil de discipline, se voit interdit des cours avant

la tenue de la première séance du conseil .Cette période ne doit pas dépasser 5 jours .

Art 15 : Parmi les sanctions infligées :

-Exclusion de l'Université pour une période de plus de 60 jours et moins de 90 jours

ouvrables avec interdiction de participation partielle ou totale aux examens et âux

contrôles continus.

-Exclusion pendant un semestre



-Exclusion et interdiction d'insmiption pendant une année universitaire.

-Exclusion définitive de l'Université.

Art. 16 iLe président de l'Université des Sciences lslamiques d'Aioun, est chargé de

l'application du présent arrêté qui sera publié au joumal officiel de la République tslamique

de Mauritanie.

"Ll e fa,; rnr.:
Nouakchott le

v


